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ROUBA1X, LE   13  JANVIER 1891 

ODE VA FM LE MINISTÈRE? 
Les moins optimistes sont bien obligés de 

le reconnaître, l'emprunt a réussi au-delà 
des prévisions les plus favorables. On a offert 
à l'Etat quatorze milliards quand il ne de- 
mandait que huit cent soixante-neuf millions. 
Jamais succès plus complet n'a couronné une 
entreprise financière de cette nature. 

Ce résultat magnifique, venant immédiate- 
ment après les élections sénatoriales dans 
Ifiagnnllns le ffouvaraement a puisé un regain 
de force et a influence, n'est pas fait pour 
diminuer sa confiance en lui-même. 

La seule chose qu'il y ait à craindre au- 
jourd'hui, c'est qu'il compte un peu trop sur 
ces deux victoires et néglige les indications 
de l'opinion publique qu'il se croira autorisé 
à diriger comme bon lui semblera. 

Les élections sénatoriales ont prouvé.c'est 
incontestable, l'esprit de soumission du corps 
électoral qu'on vient de consulter. Il est ac- 
quis que, dans le tiers de la France, au moins, 
les délégués sénatoriaux obéissent sans ré- 
sistance à la direction des préfets. Nous 
n'hésitons même pas à reconnaître que l'on 
peut conclure du particulier au général et 
supposer sans imprudence qu'il en serait de 
même si l'ensemble des départements était 
consulté. 

Pour l'emprunt, c'est un peu différent et 
nous nous demandons si les souscripteurs ont 
eu bien positivement en vue de proclamer 
leur confiance dans la politique actuelle et si, 
plutôt, ils n'ont pas recherché, pour leurs 
capitaux, un emploi qu'ils ne rencontrent pas 
avec la même sécurité dans les opérations 
commerciales. 

Le succès de l'emprunt démontre, avant 
tout, le crédit de la France, son économie et 
sa richesse : ce serait dépasser les bornes 
de la vérité que d'en attribuer le mérite au 
système gouvernemental. 

Néanmoins nous devons reconnaître que 
rarement un gouvernement s'est présenté, au 
début d'une session, avec de pareils éléments 
de stabilité. 

Notre situation économique s'est révélée 
dans cette occasion avec toute sa puissance 
et toute sa sécurité. Ce ne sont pas seule- 
ment les capitaux français, mais aussi les 
fonds étrangers qui ont afflué pour donner 
une preuve de confiance dans nos finances. 
Toutes les nations ont contribué à établir sans 
conteste notre supériorité sur les marchés 
du monde entier. 

Soyons-en fiers, nous en avons le droit, 
mais n'oublions pas que cette situation excep- 
tionnelle peut nous créer des jalousies ou 
plutôt les accroitre et les développer. 

Dans cet ordre d'idées, nous devons être 
plus soucieux que jamais d'éviter les moin- 
dres causes d'irritations, nous devons déjouer 
las prétextes qu'on ne manquera pas d'inven- 
ter pour nous isoler et pour nous créer des 
difficultés diplomatiques. 

A l'intérieur, nous ne saurions trop insis- 
ter pour que le gouvernement ne se laisse 
pas éblouir par son triomphe. Nous lui de- 
mandons avec instance de reconnaître qu'il 
est redevable du résultat politique obtenu, 
en très grande partie, à l'attitude des con- 
servateurs qui ont désarmé et se sont ral- 
liés autour de lui. 

Qu'il ne se laisse donc pas entraîner par 
la secte radicale, et qu'il ne se lance pas à 
sa suite, dans un système d'oppression et 
de tyrannie dans lequel on cherche à l'en- 
trainer. 

Les catholiques sont tout disposés, — ils 
en ont donné d'éclatants   exemples, — à se 

montrer les sincères adeptes de la forme 
actuelle, il y aurait une injustice criante à 
payer leur adhésion d'une recrudescence de 
vexations. 

Le gouvernement est en mesure d'accorder 
au pays ce qu'il demande, avec la plus vive 
énergie : la possibilité de vivre en paix. Les 
diverses fractions de la nation sont dis- 
posées à se tendre la main ; il suffit au gou- 
vernement de se faire le trait d'union pour 
que toutes les querelles d'autrefois soient ou- 
bliées. 

C'est tout un avenir de tranquillité qui 
s'ouvre devant nous, avec ses conséquences 
de prospériié et de bien-être. Nous le re- 
fusera-t-on? 

Qui donc y met obstacle, si ce n'est un 
groupe d'énergumèneset de révolutionnaires 
pour qui le calme est la mort. Ceux-là ne 
veulent à aucun prix mettre bas les armes; 
ils entendent établir leur puissance sur les 
ruines de la société actuelle et sacrifieraient 
sans hésitation les véritables intérêts de la 
France à leurs ambitions, à leurs rancunes. 

Que le gouvernement ne s'y trompe pas, 
c'est son existence même qui est en jeu. S'il 
s'abandonne aux radicaux, il en sera bientôt 
la victime. Il ne peut avoir l'intention de 
leur accorder lui-même tout ce qu'ils exigent. 
Dès lors, il succombera à la tâche. Le radi- 
calisme est un engrenage dans lequel il 
ne faut pas se laisser prendre sous peine 
d'être broyé. 

C'est dès le premier jour que le gouverne- 
ment, fort des résultats obtenus et libre, par 
conséquent, doit faire à chacun sa part et 
montrer nettement quelle sera son orienta- 
tion. Le pays tout entier attend avec impa- 
tience la déclaration qui devra être faite au 
début de la session. 

Espérons qu'elle donnera satisfaction à la 
grande majorité des citoyens, c'est-à-dire 
qu'elle sera pacifique et modérée. 

LE  TARIF   DOUANIER 
Les droits sur les peaux 

Paris, 12 janvier. — La commission générale des 
douanes a examiné, dans sa première séance, la ques- 
tion des droits sur les peaux. M. Lockroy appuie les 
couclusious du rapport de M. L.avertujon, tendant à 
l'exemption des grandes et petites peaux; il combat 
l'application du drawbaeh. 

M. Millochau soutient un amendement tendant ' à 
frapper les peaux brutes et ecches de toute nature, 
les premières d'un droit de 12 fr., les secondes d'un 
droit de 30 fr. 

M. Félix Faure explique que les conditions com- 
merciales et industrielles ne permettent pas d'appli- 
quer le drawback et que le droit en faveur de l'agri- 
culture serait peu important. 

M. des Ro tours donne des explications sur le fonc- 
tionnement du drawbick et sur la possibilité de l'éta- 
blir. 

Il dépose un amendement tendant à voter un droit 
de 20 0(0, moyennant établissement d'un   drawbaeh, 

M. Yiger déclare qu'il se séparera de ses amis en 
cette circonstance, car il estime qu'un droit sur les 
peaux encouragerait toutes les nations quiles exemp- 
tent à l'entrée actuellement à les frapper d'un droit ; 
or, nous exportons plus de grandes peaux brutes que 
nous n'en importons. 

Il en résulterait que les peaux actuellement expor- 
tées reflueraient sur le marebé français et feraient 
baisser le prix de la marchandise. 

Il est donc hostile à des droits qui seraient non 
seulement gênants pour l'industrie, mais dangereux 
et nuisibles pour l'agriculture. 

M. Boucher dit qu'il ne votera pas le droit sur les 
peaux ; les droits sur les best aux lui semblait établir 
une protection suffisante pour l'agriculture, les ques- 
tions étant solidaires. 

M. de Villebois-Mareuil s'associe à la déclaration 
de M. Boucher. 

La discussion est close. 
La commission repousse l'amendement de M. Mil- 

lochau, par 20 voix contre 5, et adopte l'exemption 
pour les peaux brutes. 

LES DROITS SUR LES LAINES 
Paris, 12 janvier. — La commission des douanes a 

tenu aujourd'hui, à deux heures et demie, une 
deuxième séance. 

la Dans cette   séance,   M.   M'ilochau  a soutenu 
nécessité de voter un droit sur les laines. 

Il propose 15 francs, par cent kilos de laine en 
suint, et|l'application d'un drawback pou* sauvegar- 
der les intérêts de l'industrie. 

MM. Raynal et Lavortujon défendent l'exemption 
proposée dans le rapport de la sous-commÎBsion. 

M. Graux développe un amendement tendant A 
imposer un droit de 30 fr. aux laines en suint, avec 
l'application d'un drawback. 

M. Viette dit que le mouton est déjà protégé par 
les droits sur la viande sur pied, li aurait même 
souhaité que la commission donnât un avantage à la 
viande sur pied, par rapport A la viande abattue du 
mouton. 

M. Viger dit qu'il profite de la déclaration faite par 
M. Viette pour prier la commission   de  vouloir bic-n 
examiner le  tarif voté  sur    la    viande  abattue' 
mouton. « '  "'* 

Ce droit ne lui semble pas en rapport, non seules 
ment avec le rendement en viande nette, qui est seule- 
ment de 45 0/0, mais encore avec les frais supplémen- 
taires que supporte l'importation de la viande sur 
pied, au grand détriment des industries qui se ratta- 
chent à l'exploitation des abats de mouton. 

M. Balsan propose des primes pour l'encourage- 
ment à  la production de la laine. 

M. Taillandier proteste contre les étranges théories 
qui ont été émises par les libre-échangistes. Il nepeut 
admettre comme un symptôme de progrès la diminu- 
tion du nombre de nos troupeaux. L'élevage du mou- 
ton doit être encouragé, le seul encouragement effi- 
cace, c'est la protection douanière. 

Il considère comme n'étant pas sérieux l'encourage- 
ment de la promesse de médailles cans les concours. 
Les industriels ont obtenu, lors des expositions, des 
médailles assurément bieu méritées, mais ils n'en 
demandent pas moins — et avec raison — d'être pro- 
tégés par des droits de douanes. Que l'on faste de 
même pour l'agriculture. 

MM. Viette et Méline appuient cette proposition et 
demandent l'insertion d'un vœu, dans le rapport, sur 
ce point. 

L'EXEMPTION DES LAINES VOTÉE 
L'amendement de M. Millochau est repoussé par 21 

voix contre 6, et les conclusions du rapport, tendant 
à l'exemption des laines sont adoptées. 

L'amendement de M. Millochau n'obtient que les 
voix de MM. Millochau, Taillandier, Des Rot ours, 
Georges Graux et deMaillé. 

La Commission vote ensuite les droits demandés 
par la sous-commission sur les laines pexgnées ou 
cardées, sur les laines teintes, sur les b tousses tein- 
tes. Elle exempte   les déchets de laines. 

Les poils bruts et les cuirs bruts sont réservés. 
La Commission adopte ensuite les droits sur les du- 

vets ; elle les porte   à 30 et 25 francs. 

aie, l'Autriche-Hongrie et le Mexique. 
» En ce qui concerne, d'ailleurs, celle oue nous avons 

signée avec l'Autriche-Hongrie, comme elle doit prendre 
fin six mois après qu'elle aura été dénoncée, il suffirait 
peur l'amener A expiration le 1er février 1892, de la dé- 
noncer avant le 1er août prochain. 

- ■ Nos conventions avec la Russie et avec le Mexique 
doivent, au contraire, être dénoncées un an à l'avance, 
niais il ne semble pas qu'il y aurait aucune utilité sé- 
rieuse a user de celte faculté dès le 1er février prochain 
puisque le seul effet du maintien de ces actes serait 
de nous obliger à appliquer aux produits russes et 
mexicains, pendant l'année qui suivra le 1er février 
1893, non pas le tarif conventionnel actuel, mais le tarif 
minimum dont le Parlement consentirait à accorder le 
feréaéfiCf, après cette <?nre,.a une puissance tierce. Il -y 
aurait, d'autre part,à divers points de vue,des avantages 
«vidtnts à ne pus faira cesser les effets des conventions 
*jnt il s'agit ayant de nous   être    mis  en mesure  d'en 

inclure avec les mêmes Etats. 
•^» S^tes-SV'^-Cur les diverses questions relatives à 

l'éehéaJÏSé oe noV"Erâitft3j~les intentions da gouverne- 
ment. J'ai tenu, monsieur le président, à les préciser 
au moment où la commission des douanes reprend ses 
délibérations, et je vous serais obligé de vouloir bien 
lui donner connaissance de la présente lettre. 

a Agréez, monsieur le président, les assurances de ma 
haute considération. « RIBOT. a 

On sait que, dans sa dernière séance, la Commis- 
sion, rejetant le propositions plus radicales de ses 
membres ultraprotectionnistes, s'est contentée de 
prendre acte de la communication ci-dessus. 

LA DÉNONCIATION DES TRAITÉS DE COMMERCE 
Paris, 12 janvier. — Voici le texte de la lettre par 

laquelle M. le ministre des affaires étrangères a 
annoncé à la commission des douanes ses intentions 
quant A la dénonciation des traités de commerce : 

« Paris, le 9 janvier. 
» Monsieur le Président, 

» J'ai eu l'honneur de faire connaître à la commission 
des douanes, dans une de ses dernières séances, les me- 
sures que le gouvernement se propose de prendre tn vue 
do l'échéance de nos principaux traités de commerce. 

» A cette occasion,'j'ai rappelé que, dans ta déo.-di vfi^v. 
lue devant les deux Chambres en arrivant aux affaires, 
le gouvernement avait pris l'engagement d'effectuer, en 
temps i ti le, les dénonciations de traités qui seraient né- 
cessaires pour rendre au Parlement sa liberté d'action 
en matière de tarification douanière. 

» Il importe, en effet, que l'application des nouveaux 
tarifs actuellement en voie d'élaboration ne rencontre 
aucun obstacle dans les actes internationaux qui nous 
lient vis-à-vis d'un certain nombre de pays. Or, les trai- 
tés ou conventions qui ont constitué notre tarif conven- 
tionnel actuel arriveront tous à échéance le 1" février 
1892, si l'une des parties contractantes notifie à l'autre, 
un an à l'avance, son intention d'en faire cesser les effets. 
Le gouvernement a, en conséquence, décidé do dénoncer 
tous ces actes avant le !•* février prochain, et le Parle- 
ment est ainsi assuré de recouvrer, à la date fixée, son 
entière liberté d'action en matière de tarif. 

» Quant a la navigation, A l'établissement des natio- 
naux, aux attributions des consuls, à la propriété litté- 
raire, artistique et industrielle, il y aurait de grands 
inconvénients à faire table rase, en ces matières, a\ant 
que le gouvernement et les Chambres aient eu le temps 
d'arrêter les bases des modifications à introduire dans 
notre législation conventionnelle. Le gouvernement se 
propose, dès lors, actuellement, de ne pas dénoncer les 
arrangements existant en ces matières, et comme .d'aut re 
part, celles-ci sont l'objet de clauses spéciales dans les 
traités de commerce auxquels nous devons mettre fin 
en raison des tarifs qui les accompagnent, il s'< il' >r 
cera de reprendre, dans des arrangements provisoires, 
toutes celles de ces clauses dont l'expérience a démontré 
l'utilité. 

» Le gouvernement se propose également de ne pas 
dénoncer, quant a présent, les conventions de commerce 
qui ne stipulent, en matière de tarif, que le traitement 
de la nation la plus favorisée et dont les plus impor- 
tantes sont celles que nous avons conclues avec la Rua- 

BALLON D'ESSAI 
Les bruits relatifs à un projet de confé- 

rence internationale ou serait discutée la 
question du désarmement prennent assez de 
consistance pour qu'on puisse voir tout au 
moins dans ces on-dit répétés une de ces ma- 
nœuvres familières à la cour de Berlin et 
que le public en sa langue simple et imagée, 
appelle tout bonnement « ballon d'essai. » 

Le Journal des Débats et le XIXe Siècle 
reçoivent simultanément de leurs correspon- 
dants spéciaux de curieuses révélations à 
peu près identiques sur les négociations qui 
auraient été entamées en vue de cette invrai- 
semblable combinaison par l'empereur d'Al- 
lemagne. 

» Je crois devoir vous signaler, mais avec les plus 
expresses réserves, un bruit qui court dans le monde 
diplomatique d'ici. Il paraîtrait que les rumeurs au 
sujet d'une Conférence générale de désarmement, ru- 
meurs assez persistantes il y a quelques mois, avaient 
ou plus de fondement qu'on ne l'a cru généralement. 

» L'empereur Guillaume aurait, dit on, dans tous 
ses derniers voyages, abordé cetta question avec les 
princes auxquels il rendait visite. 

» Aux dernières n&nœu.res de Silésîe, auxquelles 
assistait l'empereur d'Autriche,il se serait prononcé 
très nettement eu faveur d'une sorte de Conférence 
internationale, où tous les souverains de l'Europe 
discuteraient en personne les mesures A prendre en 
faveur du désarmement. 

» Guillaume II aurait même déjà choisi le lieu de sa 
conférence; elle devait se tenir dans une des villes de 
la Saxe. Le roi Humbert, qui avait connaissance d- 
prejet, l'aurait approuvé complètement; au contraire, 
l'empereur François-Joseph, prévoyant les difficultés 
que  l'abstention   de   certains   souveraine  ou   Etats 

aire en serait restée la. » 

ditions actuelles, sans modification aucune 
de la situation respective des différents étais 
d'Europe, équivaudrait à la consécration dé- 
finitive de l'unité allemande, de l'unité ita 
lienne, de l'amoindissement territorial de la 
France et de la prédominance de l'Allema- 
gne sur tout le vieux continent. 

Et qui nous pourrait garantir même que 
les clauses d'une si désastreuse convention 
seraient loyalement exécutées par les puis- 
sances intéressées à achever notre rui#è ?   y 

Aussi bien, ne pensons-nous pas qu'il' se 
peut trouver en France un gouvernement 
assez peu imprévoyant pour donner dans un 
piège si aisé à mettre au jour. 

Pas plus que nous, la Russie ne se prête- 
rait à une manœuvre qui menacerait son 
existence et son développement. 

Qu'un conflit vint en effet à se produire 
entre les deux puissances du Nord, la Russie 
se trouverait, en raison des difficultés que 
présente la mobilisation de ses troupes, dans 
un état d'infériorité indiscutable en regard 
de sa voisine. 

A peine est-il besoin d'ailleurs de discuter 
l'inanité d'un projet qui a pu hanter la cer- 
velle d'un souverain agité mais qui a contre 
lui la logique implacable des faits et les in- 
térêts primordiaux des nationalités. 

Sans attacher plus d'importance qu'il ne 
convient à ces racontars, il n'est point inu- 
tile de signaler, dès à présent, les dangers 
que ferait courir à la paix européenne lamise 
à exécution d'un semblable projet. 

De bonnes âmes pourraient être surprises 
par l'apparence pacifique de la proposition, 
qui n'en percevraient pas toute la perfidie si 
on ne prenait soin de la démasquer. 

Certes l'idée d'un eiésarmement généra 1 
hante depuis longtemps les esprits les plus 
éclairés, mais pour que cette idée prenne 
corps et se traduise par une concrétion con- 
forme au sentiment public, il demeure indis- 
pensable de régler préalablement les litiges 
qui maintiennent l'Europe en armes et font 
peser une si lourde responsabilité sur la Tri- 
ple-Alliance. 

Cette coalition, qui se donne hypocrite- 
ment comme garante de la paix européenne 
n'a d'autre but que d'éterniser les litiges 
existants ou d'en créer d'autres en attendant 
que l'occasion lui paraisse propice de les ré- 
soudre par les armes. 

Le désarmement s'effectuant dans les con 

REVUE DE LA PRESSE 
La mort du baron Haussmann fait éclore dans tous 

les journaux une volée d'anecdotes plus eu moins 
fondées : c'est l'actualité. Glanons de côté et d'au- 
tre. D'abord, les Débats : 

« Ce n'était pas un homme politique. En politique, il 
ne pouvait itre qu'un agent diligent, exact, et, au be- 
soin, énergique. Il raconte, dans un chapitre des Mé- 
moires, que, lors du coup d'Etat, M. de Morny vint à 
lui les mains tendues. « M. Haussmann, lui dit-il, vous 
êtes avec nous ? — Je ne sait pas au juste de quoi il 
s'agit, Monsieur le comte, répondit M. Haussmann, 
mais j'appartiens au prince : disposez de moi sans ré- 
serve, » On disposait de lui, mais on ne le mettait pas 
dans le seeret. Le 1er décembre au soir.il assistait A la 
réception du Président, à l'Elysée.Le prince lui dit seu- 
lement : « Demain matin, de bonne heure, allez chez 
votre ministre. » 

» Le lendemain, avant le jour, M. Haussmann se pré- 
sentait au ministère de l'intérieur. Un bataillon d'in- 
fanterie stationnait dans la cour. « Oh t oh 1 » pensa M. 
Haussmann. 11 demanda à être introduit auprès du 
ministre. « Lequel ? lui répondit-on, M. de Thorigny, 
ou M. de Morny ? » M. de Thorigny, c'était le ministre 
de l'intérieur de la veille qui n'était pas non plus dans 
le secret, M. de Morny, c'était le ministre de la nuit. 
i Annoncez-moi, répliqua aussitôt M. Haussmann, an- 
noncez-moi à M. le comte de Morny.«Puis il partit pour 
Bordeaux en qualité de commissaire extraordinaire du 
prince dans le département de la Gironde.» 

Du X/X* Siècle : 
«On lui offrit souvent des centaines de mille francs 

qu'il refusa avise indignation, et, après l'Exposition de 
1867, be n'était plus par cent mille francs, mais par mil- 

• —Eh bienl de Boulogne, de Vincennes, «e la Dhuys? 
»— De la Dhuyst... mais alors, ce ne serait, pa* 

assez. 
» — Quevoules-vous donc être 1... Prince ? 
» — Non.Mais il faudrait ma faire aqueduc, et ce titra 

ne figure pas dans la nomenclature nobiliaire. 
Le Figaro étudie aujourd'hui les résultats de l'en- 

trée des séminaristes A la caserne, et '1 cite, A ce pro- 
pos, des faits intéressants : 

■ On s'était demandé s'ils devaient rejoindre en ces» 
tome civil on bien avec leurs vêtements ecclésiastiques. 
Aucune indication d'ensemble n'ayant été donnée A ce 
sujet, chacun des conscrits a agi à sa guise. 

» A Alger, où les séminaristes devaient être incorporés 
dans les zouaves, la cardinal Lavigerie leur a adressé, 
le matin même, une eîalenreuae exhortation dans la 
chapelle de Notre-Dame-d'Afrique, puis son ceadjuteur, 
Mgr Dusserre, qui fut lni-même zouave il y a quarante 
ans, les conduisit & la caserne et les présenta & leurs 
officiers.. 

a A Lyon, un des 34 séminaristes du diocèse, de taille 
élevée et d'aspect robuste, s'est rendu tranquillement 4 
la caserne de la Part-Dieu, revêtu de sa soutane, et, le 
front haut, avec aisance, il a demandé au capitaine 
d'habillement dn 5e cuirassiers de vouloir bien l'incor- 
porer. 

a A Soissons, sur quatorze conscrits, plusieurs avaient 
également gardé la soutane et supportaient avec le cal- 
me le plus naturel la curiosité d'ailleurs silencieuse et 
presque déférente dont ils étaient l'objet. 
« » A Paris, les conscrits religieux atteints par la loi 
étaient au nombre de 80, parmi lesquels des élèves de 
St-Sulpice, du séminaire du St Esprit, des Missions 
étrangères, des Lazaristes, et quinze Frères des écoles 
chrétiennes. Plusieurs d'entre eux ont gardé leur habit, 
celui sous lequel ils enseignent les enfants du peuple ou 
vont évangiliser les populations noires de l'Afrique. Par- 
tout Us ont été accueillis avec convenance, si ce n'est 
même avac une nuance d'approbation et de respect. 

a Et comment en eût-il été autrement, dans des villes 
comme Bordeaux, par example, où l'anterrement d'un 
Frère vient de montrer avec éclat toute la reconnais» 
sance d'une grande cité pour les services rendus t a 

M. Rochefort, dans 1''Intransigéant% célèbre à sa 
façon la rentrée des Chambres : 

« Avec Wilson et ses amis, disait-il, on criait simple» 
ment : 

« A bas les voleurs I » 
a Mais nous sommes tellement en progrés qu'avec 

Foureux et ses protecteurs, on peut crier mainte- 
nant : 

« A bas les assassins I a 

t d'une '-' 
» concession à longue échéance de la ferme des jeux, 
» supprimée sous le régime de Louis-Philippe, au pré- 
« judice de la Ville de Paris, qui tirait de cette source 
» un revenu de 6 ou 7 millions par année. Un person- 
a nage vint un beau matin me conter qu'un groupe 
» d'amis le servait chaudement auprès de l'empereur,qui 
» semblait le goûter fort et qui céderait certainement aux 
» arguments que je pouvais faire valoir auprès de lui 
» dans l'intérêt de la caisse municipale et aussi de l'ani- 
» mation de Paris, que les joueurs désertaient chaque 
a année pour Ba'Jo et Monaco. » 

a On offrit 600,000 francs à M. Haussmann. Il les re- 
fusa, détourna l'empereur de son projet et lui dévoila 
le nom du personnage qui lui avait offert « ce pot de 
vin. a Quelques mois plus tard, il racontait ce fait et 
quelques autres à un ministre en Italie. 

c II fallut lui d-îdarer itérativement que j'étais sorti 
» de l'Hôtel de Ville les mains pures et, de plus, les po- 
» ches vides, à cause du déficit énorme du compte de 
» nos frais de représentation officielle. 

a Un assez long silence suivit ces révélations et mon 
homme le rompit enfin pour me dire : 

» Eh 1 bien si vous m'en croyez, vous ne direz rien de 
tout cela ce soir, à diner t 

a Suivant lui, cela ne me grandirait pas dans leur 
considération : AU CONTRAIRE. 

Du Gaulois : 
> 11 avait de l'esprit, témoin le joli mot qu'il prononça 

un jour: 
— Vous, par exemple, vous devriez rtre due, depuis 

longtemps!... lui disait, plus tard, un courtisan de Na- 
poléon III. à la table même de l'Empereur. 

a — Duc?.,, et de quoi? 
» — Mais .. de Paris t 
a — Oh! Paris n'est qu'un comté. Il a d'ailleurs nn 

titulaire, et de race royale. 

L'ARRESTATION DE PADLfcWSKI 
Madrid, 12 janvier. — D'après une interview qu'un 

j ournaliste aurait eue avec Padlewski, dans la prison 
d'Olot, Padlewski aurait refusé, pour ne pas la com- 
promettre,de nommer la personne qui l'aurait accom- 
pagné jusqu'à Dijon. 

De Dijon, il serait venu en Espagne par Cerbère. A 
Barcelonne, il demeura caché quelques jours, puis il 
vint A SaragOBse et 4 Madrid où il ne resta que quel- 
ques heures. Enfin il s'arrêta à Olot, dont le climat 
devait ri iablir sa santé ébranlée. Padlewski parle) 
assez bien l'espagnol. 

Madrid, 12 janvier. — Des renseignements officiela 
confirment que c'est Padlewski qu'on a arrêté et que 
eette arrestation est entièrement due au capitaine des 
carabiniers qui a été inspiré par les propos des anar- 
chistes d'Olot. 

Ceux-ci, dans les premiers jours de janvier, se 
vantaient d'avoir parmi eux un membre important de 
l'internationale, un anarchiste étranger ; le capitaine 
observa les allures de l'étranger et ses relations avec, 
les anarchiiitea. _ 
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d'obtenir, dans une conversation l'aveu qu'il était un 
éfugié politique affilié A l'internationale. 

Au début, le capitaine croyait seulement avoir affaire 
A nn agitateur politique, mais quand il communiqua 
son signalement au préfet de Gérene, on constata an 
ressemblance avec le signalement de Padlewski donna 
par la police française. 

Un ordre de détention immédiate fut lancé ; mal- 
heureusement Padlewski eut le temps de détruire se » 
oapiers. 

Il   refuse   de   dire   qui   lui   a procuré des fonds 
Il  avoue qu'il  a  obtenu des fonda A chacune de ses 
étapes. 

11 semble avoir séjourné dans les villes justement 
où les anarchistes ont organisé des groupes. 

Dans ses moments d'exaltation* il persiste à affir- 
mer qu'il est seul l'auteur de l'assassinat du général 
Seliverstof. 

Le iuge d'instruction d'Olot refuse de laisser trans- 
iérer le détenu A Gêrone, avant l'arrivée d'agents 
français avec des preuves lui permettant de prononcer 
1 extradition. 

Padlewsky mange et boit peu; il dort bien. 
Les autontés lui montrent des égards dans sa pri- 

son. r 

Paris, 18 janvier. — An parquet et à la préfecture» 
on continue à a\oir des doutes sur l'identité réelle de 
1 individu arrêté à Orlot. Des différences dans le si. 
gnalement font hésiter les magistrats instructeurs 

A deux heures, M. Lozé s'est rendu au ministère 
de 1'tnténeur pour conférer sur cette question aveo 
M. Constans. 

BOURSE  DE  PARIS 
du mardi 13 janvier 

(par   voie  télégraphique et par  fil  spécial) 

Coure 
••rocé d. VALEUB8 Coure 

d'eu Y . 
Cours 
de S a. 

Cears 
de élit. 

1.13 90 
S-. S7£ 
1*5 <S 
93 70 
19 30 

«90 625 
75 15/16 

92 1/16 
67 3/8 

93 11/16 
98 1/4 

98 8/18 
..  ./. 

4380 .. 
5 ,2 60 
*es 50 

129i .. 
4*7 3t. 
ISS % 

«SU VU, 

1860  .. 
H18 7t 

'547 60 
307 M 
Si» 7.. 
Sût 75 

1463 10 
75 .. 
4* .. 

;«i .. 

676 
156 

Fends d'Stat. 
3 0/0 nouveau  
3 BU  
4 1/2 6/6 1883  
Italien » 0/0  
l'arc 4 0/6  
EgyaU 6 6/0  
Kxtérievre 4 0/0.  
■oBg-rais 4 6/0  
PartOKS-ls 3 0/0  
('•asolidrs anglais  
— assa loov................ 
Ritssa 1889.. ...    
Susse 1360  

Sociétés de crédit 
Banque de Franc*  
Banque d'Escompte  
Banque d* Paria  
Crédit Fencier  
Crédit Me ailier  
Crédit LToaaaia  
Banque Ottomane  

Chemins de fer 
Si #T4...•••.>•>>•••••••••• 
Paris-Lyon-Méditer  
Orléana  
Autrichiens.  
'Ueaibarda.•••••••••*... •* 
Mord Espagne  
.iar agesee •••.••••.••••.*• 

Valeurs diverses 
3a» Parisien.  
HcbauX. ■■■•■•••**)*•>•••••■ 

Su*».. •*••••••« 

Mines 
Rio-Tinto. 
TkanU.... 
4*1 

95 121 
165 
•2 66 
19 £0 

1£6 6?5 
76 7/o 

91 13/16 
67 1/2 

95 15. '.6 
98 1/4 
97 1/4 
..  ./. 

4S60 .. 
661 6JS 
•4Ë 26 

lUtï •!.■ 
4*7 60 
635 .. 
619    . 

1855 
1K0 

*645 
807 iO 
345 
S07 10 

1462 50 
66 26 
43 76 

2425 .. 

571 .. 
165 . 

95 20 
105 075 

92 GO 
19 22ï 

496 9175 
75 3/4 
92 1/8 
57 1/8 
..   •/ 

•   •/. 
..   -/ 
••    / 

431* .. 
&«% to 
•47 00 
1295 .. 
437 60 
833 75 
iUl . 

646 * 
307 eo 
346 25 
807 60 

1466 
66 75 
43 76 

242* «0 

681 
U6 

Si 275 
165 20 
62 ri& 
19 25 

490 625 
75 16/to 

92 3 8 
67 11/16 
96 3/16 
97 3 ■16 
98 1/8 

4360 .. 
561 25 
660 .. 
1293 75 
426 .. 
8?6 25 

624 376 

1835 .. 
1500 .. 

'iis '.'. 
807 50 
347 60 
806 86 

1468 7S 
68 M 
45 

ta» 7» 

583 75 
U6 

COURS IX CLOTURE AU COMPTAI!) 
du 13 janvier I89i 

Caass 
Isa* 

95 86 • /• 
96 25 ./. 
«a <K • / • 
1C6 10 ./• 

VAxaoaa 

8 0'û nouveau  
S «/»  
8 6/0 amortiseable 
4 1/2 0/0 1888.  

Coure. 
da j«ar 

66 60 / 
9. 80 ./. 
93 71 1 2 
Ibo 17 1/2 

BOURSE   DE  LILLE 
du mardi 13 Janvier 

PJLM. FIL TÊL&fMOMtèVM SPÉCIAL 

VALEURS Co> 
Ceai 

PKÉca 

Lille 1840, remaeursaale A 166 fr  
Lille 1863, remaaursaaie A 106 fr  
Lille 186k, reaabaursaaJe A 606 fr  
Lille 1877, remboursable A 600 fr.  
Lille 1884, obligation > d* 400 fr., 200 payés... 
Lille 1887..  ...  
Lille 1366 (libérée)  
Lille 1890 (non libérée)  
Armemtières 1886  
Armeatières 1479.....  
Raubaix-Tenrc, reneb. A 66 fr. en 55 ans  
Teurceing 1878  
Amiens, remboursable A 160 fr  
Département du Nord  
lanq. du Nardetdu P.-de-C,Verley,Decre.:x,C>* 
Caisse d'Esc. E.Themassinet C«(act.anc.)  

» » ',act. neuT.),250fr.p  
Caisse   PlateL et Cie  
Cie des Industries Textiles ( Ail art et Cie)  
Crédit dn Nord, action 500 fr., 125 payés  
Cempt. camm. Davilder et Cie, act. 1 600 fr. .. 
Gaz Wazemmes, ei-c. n» 37, act. 606 fr. a  
Le Nerd, assnr., act. 1.006 fr., 250 payés... 
Union Géaér. dn Nard, act. 600 fr., 125 p.... 
Iiaiaa Limer» da Nord, act. 606 fr., tout a  
Baaqae rég. du Nord, A R*nbaix,act. 660 fr  
Comptoir l'Escompte dn Nord, à Renbaix...., 
Sec. St-Sa»T.-Arrasu.ee. us.Grassin)500fr  
Tramways du Départe m. dn Nord (ex-c., 7).... 
Caisse oomm. do Bétnane, A. ï urbiez et Cie  
Delgutte et Cie.  
Sec. an. Lille et Bannières, act. 1.066 fr. t.p  
JBiacbe-Saint-Vaast  
Denaia e. Aazin ••..••■,..•••..•..•..... 
Obligations Nord  
FiTes-Lîlle, remboursables A 450 fr   
Union Linlère dn Nord (eblig. aypet. 366).... 
Gax Wanemmaa (1 A 2.600) remb. A 366 fr  
Chemina do for économiques dn Mord  

CIAM6NNAGES 

108 7. 

483 SO 

531 25 

168 
120 
607 
416 
416 
SW 
482 
4â0 
486 
1912 
46 
4S0 
113 
104 

1162 
76 
276 
356 
105 
410 
1126 
536 

2250 
435 
226 
666 
646 
166 
25 

512 
635 
2686 
3666 
346 
820 
487 
226 
6(6 
636 

50 

ACTION»      Cours complets 
Aniche (Nord) la 12e   lii-.eo 
Anzin 166o do donier 6086  
Bétbune 1881 !  
Bétb une 1877 ,'  
Bruay (Pas-de-Calais) : 14000  
Bully-Grenay le 6e !3160 3U0. 
CftrTlft... • e • o a> o • •-♦» • • •>• o m O a »>• o • • t m     e,   l" -O . » e> • e ■ 

C>6)M. rrïi T6S 6 A * » • e> • • • ■ e |> o e • e a I«II»««*I ••••.. • .    . 
CnlmUpagmimC. • . * *, > o • •• o.  ••««•••••ei>| MI< ••■•«• 
Crespim 1  
DOl City. ••a* ••• •••••••**•  • * »• »• «n«l  • »o>      ttoaee 
DenaiBienne (act. libérée) 666 fr.)... 
L) tV I*£08 • e 4 • • e o • • o ••••••<• 
Escarpella (Nord)  
Epinae  
Fertoy (Société anonyme).. 
Lena -....   ................. 
LieVM.............   ....   . 
Ostrieourt  
ile.ircbia J... 
Maries 36 6/6 part d'ingénieur I. .. 
Drocourt !.. 
Sincey-le-RouTray 30. 
Tkivencelles, Fresnes-Midi j... 
Vicoignc et Nœux I.  . 

!'921o" 
I  

: 661.2". 630 

îeioo 
1010 
666 
433 

13*00 
8200 
1650 

41266 
410 
80ï 

4191 
826 

9976 
8566 

S86 
143 

27080 
9200 
665 

6330 
16M» 
2S..0 

ï.0 
?88 

20000 

75 

75 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FILSPJîCIALJ 

M. Carnot en Algérie 
Paris, 13 janvier. — On commence, à \'l"ïjsée, à 

s'occuper du prochain voyage du présidentde la Répu- 
blique en Algérie. 

D après les données que nous connaissons, et qui 
sont arrêtées en commua ent.-e la présidence et le 
ministère de l'intérieur, M. Carnot quitterait Paris le 
dimanche 24 mai, pour commencer sen excursion 
dans notre colonie Algérienne! 

i_.es cinq millions de Mme O'Shea 
Londres. 13 janvier. — Mme O'Shea l'héroïne du 

procès en divorce O'Shea-Parnel, a un nouveau pro- 
cès devant la cour des divorces, — qui est en même 
temps la cour des testaments. 

Une tante de Mme O'Shea est morte il y a quelqua 
temps à l'Age de quatre-vingt-dix-huit ans, en la lais- 
sant héritière unique d'une fortune de 5 millions de 
francs (exactement 190.000 livres sterling). 

Le testament est attaqué par le frère de Mme 
O'Shea, le général sir Eveling Weod, qui allègue la 
captât ion. 

Le procès viendra après Pâques. 
On sait que M. Parnell doit, après les délais légaux, 

épouser Mme O'Shea, de son nom de famille miss 
Catherine Wood. 

C'est bien lut I 
L'identité  de Padlewski serait établie 

Madrid, 13janvier. — Une dépêche de Baroelone 
dit qu'après avoir comparé la photographie de Pad- 
lewski avee l'individu arrêté à Olet, l'identité du 
meurtrier du général Séliverstoff se trouve éta- 
blie. 

Padlewski se montre résigné ; il ne se repent 
pas de son crime, au contraire ; il mourra content, 
car il iienfconaidère comme le martyr d'une cause 
sainte. 

Madrid, 13 janvier. — Le Heraldo annonce que le 
gouvernement espagnol a communiqué officiellement 
au gouvernement français l'arrestation de Pad- 
lewski . 

Suivant plusieurs journaux, l'ambassadeur de 
France aurait demandé au ministre des affaires étran- 
gères l'extradiction de Padlewski an cas OQ son iden- 
tité serait établie. 

Un maviage princier 
Paris. 13 janvier. — La princesse Louise, fille du 

duc d'Alençon, petite fille du duc de Nemours, par sa 
mère nièce de 1 impératrice d'Autriche et de la reine 
Marie des Deux-Séciles, épouse son cousin le prince 
Alphonse de Bavière et Bourdon, fils cadet de l'in- 
fante d Espagee, princesse Amélie. 

Le fiancé, qui est chef d'escadrons au 1er régiment 
de chevau-légers, « prince Charles de Bavière » est 
V gé de vingt-neuf ans; il est le frère du prince Louis- 
Ferdinand de Bavière qui épousa la princesse Marie 
délia Paz, soeur du feu roi Alphonse XII d'Espagne. 

Par son marisge, la princesse, qui est dans sa 
vingt-deuxième année, deviendra la belle-sœur du 
duc de Ctênes, cousin germain du roi Humbert. 

Le mariage devait être célébré à la fin du mois à 
Munich, mais il est à craindre que Hétat de santé du 
duc et de la duchesse d'Alençon, qui laisse à désirer, 
ne le retarde de quelques semaines. 
Les résolutions   du   congrès révolutionnaire 

de Capolago 
Berne, 13 janvier. — Un des membres du congrès 

de Capolago donne des renseignements authentiques 
sur les résolutions restées secrètes jusqu'ici de cette 
assemblée. On a réselu de donner aux manifestations 
du 1er mai un caractère révolutionnaire; M. Cipriani 
a été chargé de faire un voyage de propagande afin 
d'organiser un mouvement en ce sens; des manifestes 
devront être répandus dans les casernes. La création 
d'un journal anarchiste a été également décidée; ce 
journal aura pour titre ; la Question sociale. 

Les tabacs français en Allemagne 
Cologne. 13 janvier. — Les débitants de tabac de 

l'Empire viennent d'envoyer au Reichstag plusieurs 
pétitions, demandant avec instance que l'Assemblée 
veuille bien intéresser le gouvernement à un projet 
d'abaissement des tarifs douaniers sur les tabacs 
étrangersetiparticulièrement de provenance française. 
Les signataires font remarquer que la fabrication des 
tabacs en Allemagne ne répond plus aux exigences et 
aux besoins du publia consommateur. L'industrie des 
tabacs décline visiblement en Allemagne. 

Le Reichstag discutera les pétitions. On assure que 
le gouvernement est disposé A partager la manière 
de voir des pétitionnaires et à réduire les impositions 
fiscales. 

La plus grosse souscription A l'emprunt 
On Ut dans le Petit Journal ; 
« Tous les journaux d'hier ont parlé du succès colos- 

sal de la souscription à l'emprunt que vient d'émettre le 
Trésor. , .       ,      ,   , 

a Ils ont cité en même temps les noms des plus forts 
souscripteurs; mais aucun d'eux, croyens-nous, n'a parlé 
de la Compsgnie des Agents de change, laquelle cepen- 
dant arrive la première en tète des souscripteurs, puis- 
qu'elle a pu réunir et verser au ministère des finances 
comme dépôt de garantie la somme respectable de 
millions, couvrant ainsi, à elle seule, plus de trois 
l'emprunt, a 

Les 60 millions dn roi de Hanovre 

453 
fois 

sujet du fonds guelfe 
On croit qu'une entente a été conclue et l'on parle 

de la prochaine présentation d'un projet de loi con- 
cernant la restitution au due de Cumberland des 
sommes provenant de la confiscation de la fortune du 
roi Georges V de Hanovre. Ces sommes, composant 
se qu'on a appelé le fonds guelfe eu le fonds des 
reptiles, devraient s'élever à seize millions de thalers 
ou soixante millions de franos. 

Il ne manque pas de gens pour prétendre qae eette 
fortune, dont M. de Bismarck avait l'administration 
discrétionnaire sans obligation d'en rendre aucun 
compte public et qui a été confiée à M. de Bleichroe- 
der, a été depuis longtemps perdue en totalité ou en 
grande partie dans les opérations de ce financier, qui 
s'étendent sur une durée de vingt-cinq ans, et qu'il 
sera bien difacile,peut-être impossible, d'en faire opé- 
rer larostituti.on. 

Deux victimes de la lymphe 
Saint-Pétersbourg, 13 Janvier. — M. Kovalevsky, 

membre du tribunal do Kharkow, a succombé pres- 
que aussitôt après une injection de la lymphe. 

L'autopsie a ensuite établi que le défunt était affecté 
de la tubereulosa dans la région du cœur. 

Berne, 12 janvier.— La duchesse Torlonia vieat 
de mourir à Saint-Maurice. 

Elle avait été inoculée suivant la méthode Koch. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du mardi 13 janvier 1891 

Présidence de M. DE GASïK, Président d'Age 
Avant la sémnee       . 

L'entrée de M. de Gasté, président d'Age, était atten- 
due par un certain nombre de députés debout dans 
l'hémicycle. 

Le député de Brest mente péniblement au fauteuil où 
il s'assied gravement, v^tu de sa houppelande historique; 
puis il sert sa calotte qu'il enfonce jusqu'aux oreilles.On 
rit discrètement. 

Les tribune» et les galeries sont peu garnies. Au 
banc des ministres, sont assis Mit. Ribot, Ronvier.Yves 
Guyot et Develle. 

La séance 
La séance est ouverte A deux heures. 
MM. Pierre Richard.Maurice Lasserre, Barres, Aree- 

liôs, Dupuytrem et Jean PUchoa prennent place au bu- 
reau, comme  secrétaires d'Age. 

Les députés rentrent nombreux. M. Bâtie t, député de 
la Vendée, vieil t au fauteuil serrer la smatti de M de 
Gasté. 

Dans l'hémicycle, on remarque la pveseaee de M.Flo- 
quot, qni distribue force peignées de mains. 

M. de Gasté se levé et, retiraaUa calotte, déclare qne 
le bureau étann constitué en vertu de l'article 2 delà loi 
constitutionnelle du 16 juillet 1875. la session  ordinaire 
delaOhambre des députés pour 1391 est ouverte. 

Allocation da Président Berlin, 13 janvier. — On dit que  le  général de Ca- 
privi.qui a eu récemment une   entrevue tveo  M. t   Pais il ut l'aUocution suivante au milieu d'un silence 
Windthorst, s'est entretenu aveo le chef du centre au ^complet • amamana 

« Mes chers sollègues, je   regretta  que notre  vénéré 
collègue, M. Pierre Blanc, ait été   retenu loin  de Paris 

par la rigueur de la température; je regrette également 
que notre honorable collègue ait été empêché par la ma- 
ladie de venir occuper aujourd'hui le fauteuil auquel 
m'appelle actuellement le privilège de l'Age. 

a La Chambre me permettra de leur adresser A tons 
deux mon salut fraternel. N'ayant pas quitté Paris et 
quoique malade moi-même, j'obéis au règlement en 
venant ouvrir les travaux de votre session ordinaire. 

•Dans la très courte allocution qne je prononcerai,voua 
me permettrez, mes chers collègues, d'introduire le vœu 
âne vous me veniez en aide le jour où je viendrai voua 

emander de modifier vos lois constitutionnelles et de 
leur donner plus de similitude avec la constitution amé- 
ricaine qu'avec la constitution anglaise. 

a En ce qui concerne nos travaux intérieurs, TOUS ne 
reprocherez pas A l'un de vos vétérans de regretter «n'A 
chaque renouvellement de l'assemblée les propositions 
disparaissent et que les meilleures réformes voient ainsi 
quelquefois plus de trois législatures se succéder sans 
même être examinées. (Très bien t très nient sur oneU 
ques bancs.) H»«»* 

a Je citerai notamment une proposition qni a pour 
but de substituer les tarifs des dis notaires ManSS 
aux tarifs des lois de 1831. dans la KdatiMes^eï 
§?%*, d,cs emP1SEé8 ciya»' anciens militaires Les loia 
de 1831 donnenl 2Û0 francs de retraite auTsoioa^pcmî 
trente années de service; les lois actuelles leur doanent 
600 francs pour vingt-cinq années. ™* 

La séance continue. 

LES MARCHES A TERME 
BULLETIN a»U JOUK 

13 Janvier 1891 
ROUBAIX-TOURCOINCr. — Peu de change, 

ment dans les  cours qui restent faibles. 
On a traité 70.000 k. comme suit : 
Caisse de liquidation de Roubaix-Tourcoin* 

Buenos-Avres, type 1. ~    ^** 
Sur février 10,000 kil. à 5,37 1T2; sur mars 

5,000 kil. à 5,47 ltf,- sur avril 5,000 k 5 45? 
5,000 à 5,50. ,40v 

Sur mai IOJOTO kil. à 5,50; sur juin 10,000 à 
5,52 lj*. 6,000 kil à 5,50; ensemble 50,000 kil 

Caisse de Tourcoing : Buenos-Ayres type 1 • «n» 
mai 5,000 kU. à 5.52 Il2; sur j u£l5?000^kif? 
5.52 li2; ensemble 20,000 kil. 

Opérations à prime : 5,000 k. mai 5,50. double 
prime 0,32; 10,000 juillet 5,57 lfr double prime 

ANVERS.— Marché calme.On a traité 123 000 
kil. à 5 fr. 40 sur le troisième mou. ' 

LEIPZIG. — Les prix se sont relevés sur plu- 
sieurs mois avec tendance ferme. Ventes 110 000 
KjatOuVsj 

,   •• 


